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S’engager contre la pauvreté et l’exclusion sociale

des personnes LGBT
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dans le cadre de la Consultation gouvernementale, volet régional montréalais,

des rendez-vous de la solidarité 2009 sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale
23 Novembre 2009 

Présentation du Conseil québécois des gais et lesbiennes dans le cadre de la Consultation gouvernementale, volet régional montréalais,

des rendez-vous de la solidarité 2009 sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale
Montréal, le lundi 23 novembre 2009

Monsieur le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
Madame la ministre déléguée aux Services sociaux,
Mesdames et messieurs,

chères amies et alliées,
Chers amis et alliés,
D’entrée de jeu, le Conseil québécois des gais et lesbiennes (CQGL), désire, pour illustrer le sujet qui nous réunit aujourd’hui, apporter quelques témoignages de personnes issues des communautés gaies, lesbiennes, bisexuelles transsexuelles et transgenres (lgbt) qui, dans leur quotidien, vivent pauvreté ou exclusion sociale.
« moi je me faisais battre à chaque jour, il me faisait même manger mon propre vomis des fois. Déguelasse. Ç’a duré de l’âge de 5 ans à 16 ans, ça fait que j’ai été pas mal martyrisée. » Chloé
« Mais moi je veux dire aux intimidateurs que l’homophobie, cela à des conséquences, parce que moi, j’ai fait deux tentatives de suicides à cause de cela (…) » Jean-François

« je serais plus réticent [a dire que je suis gai] face aux personnes plus âgées, peut-être les personnes en situation d’autorité. On parle du directeur et plus haut. Il suffit que tu tombes sur quelqu’un qui est antigai pour que ça te coupe des chances de promotion…» Pier-Antoine
« je lui ai dit (au médecin) que j’étais lesbiennes et tout de suite, il a dit : ‘’Vous devez subir un test de détection du VIH’’ » Diane
« Je voudrais tellement pouvoir parler de ce que je vis avec mon père, ma mère et avec tous les autres. (…) Je voudrais aimer et être aimé. Je voudrais peut-être avoir des enfants mais je ne suis pas certain… Je voudrais avoir une bonne position et ne pas faire rire de moi. Me mettre au service des autres et aider le monde. Je voudrais pouvoir dire que j’ai réussi ma vie(… )»  Extrait du journal intime d’un jeune garçon qui s’est suicidé.

Ces exemples illustrent la raison d’être du CQGL : « S’engager pour l’égalité sociale ». Ce leitmotiv aurait bien pu être emprunté par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, M. Sam Hamad, et sa collègue, Mme Lise thériault, ministre déléguée aux Services sociaux, dans le cadre de cette Consultation des Rendez-vous de la solidarité 2009 tant il est d’actualité. 

Le CQGL est un organisme provincial dont la mission est la promotion et la défense des droits collectifs des personnes LGBT. 
Nous sommes heureux de participer à cette consultation régionale et remercions les ministres pour cette invitation. 
Le Conseil souhaite aussi  que sa participation permette aux ministres d’enrichir leur réflexion et qu’elle les inspire dans leurs travaux. 
Le Conseil profite de l’occasion qui lui est donnée pour réitérer sa volonté de collaborer avec l’ensemble des acteurs gouvernementaux et sociaux dans ce dossier afin d’assurer que les réalités des personnes LGBT soient prises en compte. 
Le CQGL désire informer les ministres qu’un Avis plus détaillé leur sera aussi transmis afin de compléter son intervention.
Dans le cadre de cette consultation, le Conseil tient à préciser qu’il adopte la définition de pauvreté et d’exclusion sociale formulée par l’économiste indien et prix Nobel d’économie, Amartya Sen, car elle correspond le mieux aux réalités vécues par les personnes lgbt d’ici. 
Pour cette sommité : « la pauvreté doit être associée davantage à la “vie appauvrie” qu’à la faiblesse du revenu (…) Il est essentiel de considérer les conditions de vie difficiles des gens, et non seulement leur précarité financière ». 
Toujours selon M. Sen, « l’exclusion sociale est liée d’une manière constitutive et fonctionnelle à la privation de capacités. Autrement dit, l’exclusion sociale constitue une importante perte de capacité, et elle est aussi la cause d’autres privations qui réduisent davantage les chances de l’individu ou du groupe de jouir d’un niveau de vie décent ou d’obtenir les moyens pour y parvenir ».

Pour les membres des communautés lgbt, cette pauvreté et cette exclusion sociale sont les fruits de l’homophobie et de l’hétérosexime vécues dans leur environnement sociopolitique. Les conséquences sur leur vie sont considérables. 
Ces discriminations génèrent, entre autres, des climats inconfortables, propices au malaise, au stress et à l’insécurité. Elles contribuent à les marginaliser, voire à les exclure, autant de répercussions négatives sur leur bien-être, de même que sur leur intégration économique et sociale. 
C’est pourquoi, le CQGL, estime que les ministres devraient axer nombres de leurs actions sur les déterminants de la pauvreté et l’exclusion sociale dans la rédaction de leur second Plan d’action. 

D’office, le CQGL estime que le gouvernement du Québec doit être le maître d’œuvre d’une vision nationale concertée en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
Même dans une optique de régionalisation de l’intervention, il doit s’assurer de la cohérence des actions qu’il entend poser tout en gardant la capacité d’adapter celle-ci aux réalités spécifiques des régions et  d’intervenir directement et d’agir au besoin. 
C’est pourquoi, le Conseil croit que le gouvernement ne peut favoriser ou cibler des groupes d’individus en situations de pauvreté et d’exclusion sociale pour orienter ses actions territoriales. 
Une telle direction aurait pour conséquence de créer des bons et des mauvais pauvres et pas nécessairement les mêmes partout. 
Au même titre, le gouvernement ne peut prioriser des secteurs d’interventions. Pour les personnes en situation de pauvreté, un logement décent est aussi important que l’alimentation et la santé. une personne ne devrait pas avoir à choisir entre ses médicaments, son repas ou son toit. 
De plus, le CQGL  soutien que demander des cibles de résultats régionalisées ne doit pas être retenu. La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale n’est pas une affaire de nombre mais bien affaire de justice humaine. 
Le Conseil croit que le gouvernement doit être l’artisan et le promoteur de la répartition de la richesse et doit agir dans ce sens.

Par ailleurs, le CQGL désire souligner son inquiétude à l’égard de la participation des acteurs régionaux, privés et économiques dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
En effet, comment assurer aux organismes ou aux personnes issues des communautés lgbt qu’ils et elles ne seront pas discriminés et que leurs besoins seront pris en considération par ces acteurs du milieu. 
Comment, par exemple, enrayer l’homophobie et l’hétérosexisme au sein des instances socioéconomiques ou encore comment s’assurer de leur représentation au sein d’instances de concertation. 
Comment combler les besoins des personnes lgbt quand les services de santé et sociaux leur étant destinés, ne parvienne pas à le faire et ce, malgré des rapports dans ce sens dont celui sur l’adaptation des services aux réalités homosexuelles. 
Et que dire, par exemple, des fondations communautaires qui ont sur leur comité de sélection des évêques farouchement opposés aux homosexuels sur la place publique. 
Comment assurer une répartition des sources de financement disponible de manière équitable. 
Le Conseil désire rappeler aux ministres, que l’homophobie est présente dans les 17 régions administrative du Québec. 
Bien que variable selon l’endroit, de nombreuses problématique demeurent et tous ne sont pas enclin à intégrer les réalités des personnes lgbt et à répondre leurs besoins.
Le CQGL soumet ici aux ministres quelques pistes de solutions. 
Peut-être pourraient-ils s’inspirer de la Coalition des lesbiennes, gais, bisexuels de l’Abitibi-Témiscaminque dans son futur Plan d’action. Quand le maire D’Amos, Monsieur Chérubin,  se fait un devoir et un plaisir d’ouvrir un colloque sur les réalités homosexuelles de sa région, il y a de quoi inspirer. 
Ils pourraient aussi s’inspirer de la Conférence régionale des élus de l’Île de Montréal et du Forum des partenaires qui possède un collège gai et lesbien et sur lesquels le Conseil a le privilège de siéger avec les nombreux acteurs de la société civile. 
En terminant, le Conseil est solidaire de plusieurs préoccupations, analyses et revendications soulevées par les nombreux acteurs communautaires et syndicaux qui ont participé à la consultation nationale, car elles ont un écho bien réel à celles du Conseil québécois des gais et lesbiennes, de ses membres  et les communautés lgbt.

